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Annexe VII 

VACCINATION CONTRE LA GRIPPE ÉQUINE 

 

La FEI exige que tout cheval participant à des compétitions FEI fournisse la 
preuve d’une couverture vaccinale suffisante contre la grippe équine. La 
vaccination contre la grippe équine est particulièrement efficace sur la maladie 
respiratoire équine chez les chevaux en compétition de la FEI, et est primordiale 
pour des raisons sanitaires. Le protocole vaccinal consiste en une primo-
vaccination suivie de rappels tous les six mois, et ce, depuis janvier 2005. La 
primo-vaccination est indispensable pour faire réagir d’abord le système 
immunitaire et pour optimiser ensuite l’effet des rappels de vaccinations. 
Tous les chevaux et poneys pour lesquels un passeport FEI ou un passeport 
national approuvé par la FEI a été émis, doivent présenter la page des 
vaccinations complétée et signée par un vétérinaire ; il doit être mentionné que 
les deux injections de base contre la grippe équine ont été administrées, dans un 
intervalle de 21 à 92 jours (entre 1 à 3 mois). Pour les vaccins à virus vivant, un 
autre calendrier peut être appliqué pour la primo-vaccination. De plus, un rappel 
du vaccin doit être administré dans les six mois (±21 jours) qui suivent la 
seconde dose de la primo-vaccination. Aucune de ces vaccinations ne doit avoir 
été administrée dans les 7 jours précédant la date de la compétition ou le jour 
d’arrivée du cheval dans les écuries de la compétition. 

Les recommandations ci-dessus sont les recommandations minimales contre la 
grippe équine. La primo-vaccination et les rappels consécutifs doivent être 
administrés selon les instructions du fabriquant qui doivent concorder avec ce qui 
est stipulé dans le règlement FEI. Si un cheval ne participe pas aux compétitions 
FEI pendant une longue période, les recommandations du fabriquant pour les 
rappels de vaccination doivent tout de même être suivies. 

Des informations supplémentaires sur la vaccination contre la Grippe Equine sont 
disponibles sur le site Internet de la FEI 
(http://www.horsesport.org/FEI/fei_04_02.html)
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